
 

 
NOTAIRES LE MAIRE BRUXELLES - SOCIÉTÉ NOTARIALE 

SRL Numéro d'entreprises 0870.912.025 
Avenue de Stalingrad 37, 1000 Bruxelles 

 

 

EXTRAIT DES CONDITIONS DE VENTE 

VENTE PUBLIQUE ONLINE SUR BIDDIT.BE 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ 
Le dix-sept février, 
Nous, Maître Tanguy le Maire, notaire associé à Bruxelles (premier canton), 

exerçant sa fonction dans la société à responsabilité limitée « Notaires le Maire 
Bruxelles – Société notariale », ayant son siège à 1000 Bruxelles, avenue de Stalingrad 
37, procédons à l’établissement des conditions de vente de la vente online sur 
www.biddit.be des biens immeubles décrits ci-dessous ainsi que tout ce qui y serait 
abandonné : 

 

CONDITIONS DE LA VENTE PUBLIQUE DU BIEN SIS : 
Rue van Droogenbroeck, 18 

1030 Schaerbeek 

 
Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants : 
A. Les conditions spéciales ; 
B. Les conditioŶs gĠŶĠƌales d’appliĐatioŶ pouƌ toutes les ǀeŶtes oŶliŶe ;  
C. Les définitions au sein desquelles sont spécifiés les termes utilisés ; 
Il est ici précisé que sont implicitement abrogées les clauses de la partie B 

(Conditions générales) qui sont contradictoires à celles de la partie A (Conditions 
spéciales).  

A. CONDITIONS SPECIALES DE VENTE 

 
Coordonnées de l’Ġtude  
Maître Tanguy le MAIRE et Maître Florence le MAIRE, notaires associés. 
Adresse : Avenue de Stalingrad 37, 1000 Bruxelles. 
Téléphone : +32 2 512.23.31. 
E-mail : notaire@lemaire.brussels 
Description du bien 
COMMUNE DE SCHAERBEEK - Première division 
Une propriété comprenant maison avec atelier (reprise au cadastre comme 

"garage"), sur et avec terrain, sise Rue van Droogenbroeck, 18, cadastrée selon titre 
section A, numéro 162/Z/3 pour une superficie de dix ares quarante-sept centiares (10 a 
47 ca) et selon extrait cadastral récent section A, numéro 0162Z3P0000 pour une même 
superficie. 

Revenu cadastral non indexé : trois mille neuf cent quatre-vingt-huit euros 
;ϯ.ϵϴϴ,ϬϬ €Ϳ.  

Ci-après dénommé « le bien » ou « les biens ». 
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La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de propriété 
disponibles et des indications cadastƌales, Ƌui Ŷe soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠes Ƌu’à titre de 
simple renseignement.  

Sous réserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, seuls sont 
vendus les biens immeubles, de même que tous ceux que la loi répute immeubles par 
incorporation, destination ou attache à perpétuelle demeure.  

Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant à des sociétés de 
fouƌŶituƌe d’eau, de gaz, d’ĠleĐtƌiĐitĠ ou de tous seƌǀiĐes Đoŵpaƌaďles Ŷe soŶt pas 
compris dans la vente. 

Origine de propriété 
[…] 
La vente aura lieu aux charges et conditions spéciales suivantes : 
1) Mode de la vente 
La vente sera faite aux enchères dématérialisées au moyen de la plateforme en 

ligne www.biddit.be. 
2) Mise à prix 
La mise à pƌiǆ s’Ġlève à HUIT CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS ;880.000,00 €Ϳ. 
3) Enchère minimum 
L’eŶĐhğƌe ŵiŶiŵuŵ s’Ġlğǀe à ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. Cela sigŶifie Ƌu’uŶe 

enchère de minimum ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ doit être effectuée ou un multiple de 
cette somme, et que des enchères inférieures à cette somme ne seront pas acceptées.  

4) Début et clôture des enchères 
Le jouƌ et l’heuƌe du début des enchères est le lundi 19 mai 2025 à 15 heures.  
Le jouƌ et l’heuƌe de la clôture des enchères est le mardi 27 mai 2025 à  

15 heures, sous ƌĠseƌǀe d’ĠǀeŶtuelles prolongations, confoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϵ des 
ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales, eŶ ƌaisoŶ du saďlieƌ et/ou d’uŶ dysfonctionnement généralisé de 
la platefoƌŵe d’eŶĐhğƌes. 

5) Absence de prime 
Par dérogation à l’aƌticle 15 des conditioŶs gĠŶĠƌales de ǀeŶte, l’adjudiĐatioŶ 

aura lieu sans priŵe d’eŶĐhĠƌisseŵeŶt.  
6) Absence de coŶditioŶ suspeŶsive d’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ 

l’adjudiĐataiƌe 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϲ des ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales de ǀeŶte, l’adjudiĐatioŶ 

n’aura pas lieu sous la conditioŶ suspeŶsiǀe de l’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐement par 
l’adjudiĐataiƌe. 

7) Jouƌ et heuƌe de sigŶatuƌe du PV d’adjudiĐatioŶ 
Sauf instruction contraire du notaire et sauf retrait du bien de la vente, le 

procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ sera signé en l’Ġtude des notaires associés Tanguy le MAIRE 
et Florence le MAIRE, à Bruxelles, au plus tard le mardi 10 juin 2025 à 16 heures. 

8) Visites 
Le bien pourra être visité par les candidats-acquéreurs à partir du samedi  

22 février 2025 jusƋu’au samedi 24 mai 2025 inclus, uniquement sur rendez-vous, à 
convenir par téléphone au numéro suivant : (+32)499/91.78.57. 

Le Ŷotaiƌe se ƌĠseƌǀe le dƌoit d’oƌgaŶiseƌ des ǀisites supplĠŵeŶtaiƌes et/ou de 
ŵodifieƌ les hoƌaiƌes de ǀisite daŶs l’iŶtĠƌġt de la ǀeŶte.  

9) Publicité 
La publication préalable à la vente est annoncée : 
- sur le site internet « IMMOWEB » ; 
- sur le site internet « BIDDIT » ; 
- sur le site internet « IMMO VLAN » ; 
- et des affiches. 

http://www.biddit.be/
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Le tout conformément aux usages en la matière, en cours dans l'arrondissement 
de Bruxelles. 

10) Transfert de propriété  
L’adjudicataiƌe deǀieŶt pƌopƌiĠtaiƌe du ďieŶ ǀeŶdu au ŵoŵeŶt où l’adjudiĐatioŶ 

devient définitive.  
11) Jouissance – Occupation 
Occupation 
Le vendeur déclare que le bien décrit ci-dessus aux présentes est actuellement 

inoccupé. 
Le cas échéant, l'adjudicataire devra faire son affaire personnelle du 

déguerpissement de tout éventuel occupant ainsi que de l'enlèvement des 
encombrants, sans intervention du vendeur ni recours contre lui. Il pourra y procéder 
dès le paiement du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en principal et 
intérêts éventuels, sous réserve toutefois des conditions particulières prévues ci-
dessous. 

Entrée en jouissance 
L'adjudicataire aura la jouissance du bien vendu par la prise de possession réelle 

après s'être acquitté du prix, des frais et de toutes charges accessoires, en principal et 
intérêts éventuels.  

Le vendeur devra délaisser l'immeuble et le mettre à la libre disposition de 
l'adjudicataire à dater de ce même moment, à peine d'y être contraint par le premier 
huissier à ce requis, avec l'aide, au besoin, de la force publique. 

Toutefois, les formalités de procédure généralement quelconques pour le 
déguerpissement des occupants à quelque titre que ce soit, se feront aux frais de 
l'adjudicataire, à ses risques et périls et sans intervention du vendeur, ni aucun recours 
contre lui. 

Contenu 
L’eŶseŵďle des éléments, objets divers et décombres abandonnés dans ou sur 

les biens objet de la présente vente font également partie de la vente, s’ils Ǉ deŵeuƌeŶt 
au momeŶt de l’eŶtƌĠe en jouissance de l’adjudiĐataiƌe, le vendeur ne prenant aucune 
responsabilité ni engagement quant au débarras de ces objets, Ŷi ƋuaŶt à l’Ġtat de 
pƌopƌetĠ des ďieŶs. L’adjudicataire fera par conséquent son affaire personnelle de leur 
évacuation et de la mise en état de propreté des biens. 

Modifications apportées aux biens 
Aussi longtemps que le prix, les frais et toutes charges accessoires, en principal 

et intérêts éventuels, de la vente n'auront pas été intégralement payés, l'adjudicataire 
ne pourra apporter aucune modification notable ni aucune démolition, ni commettre 
aucune détérioration, ni effectuer aucuns travaux autres que conservatoires à ses 
propres frais, dans les biens vendus, sous peine d'exigibilité immédiatement des 
montants encore dus, outre une indemnité correspondant à un trimestre d'intérêts, au 
taux légal, sans préjudice à tous autres dommages et intérêts s'il y a lieu. 

12) Droit de préemption – Droit de préférence  
Le vendeur déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit 

de préférence, promesse de vente ou de rachat conventionnel. 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien n'est grevé d'aucun droit de 

préemption ou droit de préférence légal ou réglementaire. 
Il apparaît de la recherche effectuée par le notaire soussigné sur le site BruGIS 

en date du 30 janvier 2025 Ƌue le ďieŶ ǀeŶdu Ŷ’est pas sis daŶs uŶ pĠƌiŵğtƌe souŵis au 
droit de préemption tel que visé dans le Code bruxellois de l'aménagement du territoire.   

Pour autant Ƌu’ils soieŶt opposables, le notaire adjuge le cas échéant sous la 
condition suspensive du non-exercice du (des) droit(s) de préemption ou de préférence 
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de toute personne à qui ce(s) droit(s) serai(en)t attribué(s) en vertu de la loi ou par 
convention. 

L’eǆeƌĐiĐe de Đe(s) droit(s) a lieu dans les conditions et selon le mode que la loi 
ou la convention prévoient, et qui sont précisés dans les présentes conditions de vente.  

13) Etat du bien – Vices 
Le ďieŶ est ǀeŶdu daŶs l’Ġtat où il se tƌouǀe au jour de l’adjudiĐatioŶ, ŵġŵe s’il 

ne satisfait pas aux prescriptions légales, sans garantie des vices apparents ou cachés et 
sans aucun recours ni droit de renoncer à la vente, même lorsque la description des 
ďieŶs et l’iŶdiĐatioŶ des seƌǀitudes est eƌƌoŶĠe, imprécise ou incomplète.  

L’eǆoŶĠƌatioŶ de la gaƌaŶtie des vices cachés ne vaut pas pour un vendeur 
professionnel, ni pour un vendeur de mauvaise foi.  

14) Limites – Contenance 
Les limites précises et la contenance déclarée du bien ne sont pas garanties par 

le vendeur, même si un plan de mesurage ou de bornage, ancien ou récent, a été dressé. 
Toute différence de contenance en plus ou en moins fera profit ou perte pour 

l’adjudiĐataiƌe, ŵġŵe si elle eǆĐğde uŶ ǀingtième, sauf, mais sans garantie, le recours 
éventuel ĐoŶtƌe l’auteuƌ du plaŶ s’il eŶ est. 

15) Mitoyennetés 
Le bien est vendu sans garantie de l’eǆisteŶĐe ou ŶoŶ de ŵitoǇeŶŶetĠs.  
16) Servitudes 
Le bien est vendu avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et 

occultes, dont ils pourraient être grevés ou avantagés.  
Le vendeur est tenu de déclarer les servitudes conventionnelles qui lui sont 

connues dans les conditions de la ǀeŶte à l’eǆĐeptioŶ de Đelles Ƌui soŶt appaƌeŶtes. 
L’adjudicataire est sans recours à raison des autres servitudes qu’il devra supporter 
ŵġŵe s’il Ŷe les ĐoŶnaissait pas.  

L'adjudicataire est subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur 
résultant des stipulations figurant dans le titre de propriété de ce dernier et dans les 
titres antérieurs, et ce, pour autant qu'elles soient encore d'application et se rapportent 
aux biens vendus, sans intervention du vendeur ni recours contre lui.  

Le titre de propriété du vendeur, à savoir l’aĐte ƌeçu paƌ le Notaire Jo Abbeloos, 
à Vilvoorde, à l'intervention du Notaire Olivier Dubuisson, à Ixelles, le 29 janvier 2008, 
dont question ci-aǀaŶt daŶs l’oƌigiŶe de pƌopƌiĠtĠ, comprend les servitudes et conditions 
spéciales suivantes, ci-après textuellement reproduites : 

 « Servitudes 

DaŶs l’aĐte ƌeçu paƌ le Notaiƌe Philippe JaĐƋuet à Evere il est stipulé littéralement 

ce qui suit :  

"L'acte précité du notaire Delzeart du premier mars mil neuf cent quarante 
quatre, stipule littéralement ce qui suit : 

""De hof muren van den verkochten eigendom, zijn den eigendom van naburige 

eigenaars, en zijn in den verkoop niet begrepen, en de koopers zulten op gemeene kosten 

den gevallen hof muur moeten doen heroprichten met de eigenaars aan wien hij 

toebehoort. De hofmuren zijn opgericht op gemeente grond."" 

L'acte précité du notaire Ectors du vingt quatre octobre mil neuf cent vingt neuf, 
stipule littéralement ce qui suit : 

""Sont compris dans la présente donation, tous les murs de clôture, mitoyens et 

non mitoyens, érigés sur le terrain prédésigné, el appartenant au donateur."" » " 
Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, à l'exception de celles reprises dans 

son titre de propriété et que l’adjudiĐataire doit respecter, il n'existe pas d'autre 
condition spéciale ou servitude sur le bien. 

Le vendeur déclare en outre Ŷ’aǀoiƌ Ġtaďli auĐuŶe seƌǀitude à l’égard du bien 
ǀeŶdu et Ŷ’aǀoiƌ aucune connaissance de servitudes apparentes.   
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17) Dégâts du sol ou du sous-sol 
L’adjudiĐataiƌe est suďƌogĠ, saŶs gaƌaŶtie de leuƌ eǆisteŶĐe, daŶs tous les droits 

que le vendeur pourrait faire valoir contre des tiers à raison des dommages qui auraient 
pu être causés au sol ou au sous-sol paƌ des tƌaǀauǆ d’eǆploitatioŶ, de ƋuelƋue nature 
Ƌu’ils soieŶt. 

Si le vendeur renonce aux éventuels dommages et intérêts ou si le vendeur a été 
antérieurement indemnisé, l’adjudiĐataiƌe devra prendre le ďieŶ daŶs l’Ġtat où il se 
trouve, sans recours contre le vendeur pour quelque motif que ce soit, notamment pour 
défaut de réparation des dommages indemnisés. 

18) Actions en garantie - Assurance garantie décennale 
L’adjudiĐataiƌe est de ŵġme subrogé dans tous les droits que le vendeur 

pourrait faire ǀaloiƌ ĐoŶtƌe les ouǀƌieƌs, eŶtƌepƌeŶeuƌs ou aƌĐhiteĐtes Ƌu’il auƌait 
employés pour les traǀauǆ ou ĐoŶstƌuĐtioŶs, et ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ ƌĠsultaŶt de l’aƌtiĐle 
1792 de l’aŶĐien Code civil. 

Les parties déclarent en outre être informées du contenu de la loi du 31 mai 
ϮϬϭϳ ƌelatiǀe à l’assuƌaŶĐe oďligatoiƌe de la responsabilité civile décennale des 
entrepreneurs, architectes et autres prestataires du secteur de la construction de 
travaux immobiliers. Le vendeur déclare ne pas avoir fait réaliser des travaux soumis à 
permis délivré après le 01 juillet 2018 pouƌ lesƋuels uŶe attestatioŶ d’assuƌaŶĐe visée à 
l'article 3 de la loi du 31 mai 2017 devrait être reŵise, Ŷi aǀoiƌ ĠtĠ eŶ possessioŶ d’uŶe 
attestation à cet effet. 

19) Copropriété 
Pas d’application sur cette vente.  
20) Dispositions administratives 
1°- Prescriptions urbanistiques 
Généralités 
Le candidat-acquéreur reconnaît avoir été informé de l'opportunité de recueillir 

de son côté antérieurement à la conclusion de la vente, tous renseignements sur la 
situation urbanistique du bien et sur son environnement.  

En outre, l’atteŶtion du candidat-acquéreur est tout spécialement attirée sur 
l'importance et la nécessité qu'il vérifie personnellement, en surplus de la recherche 
urbanistique effectuée par le notaire conformément à la législation régionale applicable, 
notamment la conformité du bien vendu avec les permis délivrés par les autorités 
compétentes ainsi que la légalité des travaux qui ont ou auraient été effectués depuis le 
jour de sa construction en s'adressant au service de l'urbanisme de la commune où se 
situe le bien, service auquel il peut demander la production de tous les permis délivrés 
depuis le jour de la construction de l'immeuble jusqu'à ce jour, afin de vérifier qu'aucun 
acte ou travaux n'ont été effectués dans le bien en contravention avec les prescriptions 
urbanistiques figurant aux différents permis d'urbanisme. 

Le notaire instrumentant indique qu'aucun des actes, y compris la division de 
l’immeuble en plusieurs entités, et travaux visés à l'article 98, § 1, du CoBAT ne peuvent 
être effectués sur les biens objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été 
obtenu. 

Descriptif sommaire 
Les parties déclarent avoir été informées de l’obligation reposant sur le vendeur 

de fournir, lors de la demande de renseignements urbanistiques, un descriptif sommaire 
du ďieŶ ĐoŶĐeƌŶĠ, tel Ƌu’il eǆiste daŶs les faits. 

En vue de remplir cette obligation, le vendeur déclare avoir établi ledit descriptif 
tel que porté à la connaissance du candidat-acquéreur, qui le reconnait : les parties 
confirment que ce descriptif correspond à la réalité du bien. 

Le candidat-acquéreur reconnait dans ce Đadƌe aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ de Đe Ƌu’il lui 
revient de vérifier activement la conformité de ce descriptif sommaire à la situation 
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urbanistique régulière du bien, sans que le notaire ne puisse être tenu de vérifier cette 
régularité, et sans que cela ne modifie la responsabilité du vendeur. 

Demande de renseignements urbanistiques 
Conformément à l'article 275 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire 

(CoBAT), le notaire instrumentant a demandé à la commune de Schaerbeek, sur base du 
foƌŵulaiƌe et des aŶŶeǆes ƌeƋuises paƌ l’AƌƌġtĠ du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 29 mars 2018 relatif aux renseignements urbanistiques, de lui 
délivrer ces renseignements qui s'appliquent au bien. 

La réponse de la commune de Schaerbeek, en date du 3 décembre 2024 suivant, 
stipule littéralement ce qui suit :  

« (…) En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques 

réceptionnée complète en date du 29 novembre 2024 concernant le bien sis Rue Van 
Droogenbroeck 18 cadastré 21015A0162/00Z003, Ŷous avoŶs l’hoŶŶeuƌ de vous dĠlivƌeƌ 
le présent document, dressé sous réserve des résultats de l’iŶstƌuĐtioŶ appƌofoŶdie à 
laquelle il serait pƌoĐĠdĠ au Đas où uŶe deŵaŶde de ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe, de peƌŵis 
d’uƌďaŶisŵe ou de permis de lotir était introduite au sujet du bien considéré. 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES QUI S’APPLIQUENT AU BIEN : 

1°) En ce qui concerne la destination : 
Le bien se situe : 

• Au PlaŶ RĠgioŶal d’AffeĐtatioŶ du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001, en zone(s) : zone mixte. 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le 

portail régional de l'urbanisme : http://urbanisme.brussels. 

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de 
certifiĐat d’uƌďaŶisŵe seƌait souŵise : 

• Les pƌesĐƌiptioŶs du Code Bƌuǆellois de l’AŵĠŶageŵeŶt du Teƌƌitoiƌe (CoBAT) ; 
• Les pƌesĐƌiptioŶs du PRAS précité ; 

• Le solde des supeƌfiĐies de ďuƌeauǆ et d’aĐtivitĠs de pƌoduction de biens 

immatériels admissibles (CaSBA) est ĐoŶsultaďle à l’adƌesse iŶteƌŶet suivaŶte : 

http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm ; 

• Les pƌesĐƌiptioŶs du RğgleŵeŶt RĠgioŶal d’UƌďaŶisŵe (RRU), approuvé par 

l’aƌƌġtĠ du GouveƌŶeŵeŶt de la RĠgion de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2006 ; 

• Les pƌesĐƌiptioŶs du ƌğgleŵeŶt ĐoŵŵuŶal d’uƌbanisme (RCU) suivant : 

ƌğgleŵeŶt ĐoŵŵuŶal d’uƌďaŶisŵe de la commune de Schaerbeek approuvé par le 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale le 30 septembre 2010. 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont 

consultables sur le portail régional de l'urbanisme : http://urbanisme.brussels. 

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 
• A Đe jouƌ, l'adŵinistration communale n'a connaissance d'aucun plan 

d'expropriation concernant le bien considéré. 

4°) EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’existeŶĐe d’uŶ pĠƌiŵğtƌe de préemption : 
• A Đe jouƌ, l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale Ŷ’a ĐoŶŶaissaŶĐe d’auĐuŶ pĠƌiŵğtƌe de 

préemption dans lequel le bien considéré serait repris. 

5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au 
bien : 

• Le ďieŶ Ŷ'est pas ƌepƌis à l’iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoine immobilier (Arrêté du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 avril 2024 relatif à l'inventaire du 

patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale). 

Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des 

informations peuvent être obtenues à la Région, auprès de la Direction du Patrimoine 

culturel. 
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6°) EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’inventaire des sites d’aĐtivitĠs iŶexploitĠs : 
• A Đe jouƌ, l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale Ŷ’a pas ĐoŶŶaissaŶĐe Ƌue le ďien soit 

ƌepƌis à l’iŶveŶtaiƌe des sites d’aĐtivitĠs iŶeǆploitĠs. 
7°) EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’existeŶĐe d’uŶ plaŶ d’aligŶeŵeŶt : 
• La voiƌie le long de laƋuelle se situe le ďieŶ a fait l’oďjet d’uŶ plaŶ d’alignement 

approuvé par Arrêté Royal en date du 21/04/1906. 

8°) Autres renseignements : 
• AfiŶ de savoiƌ daŶs Ƌuelle ĐatĠgoƌie le ďieŶ est ƌepƌis à l’iŶveŶtaiƌe de l’Ġtat du 

sol au sens de l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 

l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de 

Bruxelles Environnement, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou 

via son site internet : environnement.brussels ; 

• AfiŶ de vĠƌifieƌ si le ďieŶ est gƌevĠ d’uŶe seƌvitude pouƌ ĐaŶalisatioŶ pouƌ 
transport de produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements 

peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

• Le ďieŶ se situe daŶs le pĠƌiŵètre de la Zone de Revitalisation Urbaine ; 

• EŶ Đe Ƌui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous 

invitons à prendre contact avec Bruxelles Environnement (IBGE) ; 

• EŶ Đe Ƌui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et 

d'équipement des logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL 

(DiƌeĐtioŶ de l’IŶspeĐtioŶ ƌĠgioŶale du LogeŵeŶtͿ ; 
• EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe uŶe ĠveŶtuelle ƋuestioŶ d’Ġgouttage, Ŷous vous invitons à 

prendre contact avec Vivaqua. 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-
DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU 
TITULAIRE D’UN DROIT REEL QUI A L’INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN 
LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE 
DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D’EMPHYTHEOSE OU DE 
SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 
• AĐte d'autoƌisatioŶ de ďâtiƌ visaŶt à "construire un atelier", délivré le 14 août 

1930 par l'Administration communale de Schaerbeek. 

• AĐte d'autoƌisatioŶ de ďâtiƌ visaŶt à "surélever l'atelier", délivré le 1er juillet 
1932 par l'Administration communale de Schaerbeek. 

• AĐte d'autoƌisatioŶ de ďâtiƌ visant à "transformer la façade principale au rez-
de-chaussée, transformer l'intérieur, construire un arrière bâtiment", délivré le  

15 février 1951 par l'Administration communale de Schaerbeek. 

• Acte d'autorisation de bâtir visant à "construire deux rampes d'accès", délivré 

le 31 janvier 1952 par l'Administration communale de Schaerbeek. 

Il Ŷ’Ǉ a aĐtuelleŵeŶt auĐuŶ peƌŵis d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt en cours de validité pour le 

bien. Les éventuels permis anciens sont consultables en nos archives (voir ci-dessous). 

Pour plus d’iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt les peƌŵis d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, merci 

d’eŶvoǇeƌ uŶ e-mail à l’adƌesse urbanisme@1030.be. 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont 

accessibles, sur demande, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). 

Si vous ġtes titulaiƌe d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ le ďieŶ, avez l'aĐĐoƌd de celui-ci ou pouvez 

justifieƌ d’uŶ iŶtĠƌġt lĠgitiŵe, vous pouvez oďteŶiƌ des Đopies électroniques des actes, 

permis ou certificats délivrés pour ce bien par la commune via votre espace personnel. 

Rendez-vous sur https://www.1030.be/archives-urbanisme. 

2°) En ce qui concerne : 
• La destiŶatioŶ uƌďaŶistiƋue liĐite de Đe ďieŶ : voiƌ Đi-dessous. 

• La ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : voir ci-dessous. 
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• S’il s’agit d’uŶ iŵŵeuďle, le Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts : voiƌ Đi-dessous. 

Il ressort des souƌĐes d'iŶfoƌŵatioŶ eŶ Ŷotƌe possessioŶ Ƌue l’affeĐtatioŶ/la 
destination urbanistique régulière du bien et sa répartition spatiale sont, sauf preuve du 

contraire, les suivantes : 

- Sous-sol : locaux accessoires aux affectations du bâtiment ; 

- Rez-de-chaussée : activité productive (activité artisanale : 

carrosserie/garage de réparation de voitures) ; 

- Étage 1 : 1 logement accessoire à l'activité productive du rez-de-chaussée du 

bâtiment ; 

- Combles : locaux accessoires au logement du bâtiment. 

En ce qui concerne les affectations, nous vous invitons à consulter le glossaire du 

Plan Régional d'Affectation du Sol (disponible à l'adresse : www.pras.irisnet.be). 

Nous attirons votre attention sur le fait que ce logement doit être conforme, soit 

à la réglementation applicable au moment de sa mise en place ou, à défaut, le 11 janvier 

1996, Đ’est-à-dire le Règlement de l’Agglomération (Arrêté Royal du 21 mars 1975) et le 

Règlement général sur les Bâtisses de la Commune de Schaerbeek (conseil communal du 

21 novemďƌe ϭϵ4ϳͿ, soit au RğgleŵeŶt RĠgioŶal d’UƌďaŶisŵe, Titƌe II. 
Cette confirmation ne concerne que la régularité des destinations urbanistiques 

détaillées ci-dessus. Elle ne s'étend pas aux autres actes et travaux, éventuellement 

réalisés dans cet immeuble, qui auraient dû faire l'objet d'un permis. 

Nous vous signalons que toute modification ultérieure des affectations et 

utilisations urbanistiques précitées, du nombre et/ou de la répartition de logements doit 

faiƌe l’oďjet d’uŶ peƌŵis d’uƌďaŶisŵe pƌĠalaďle et attirons votre attention sur le fait que 

les logements mis en location doivent être conformes au Code du Logement. 

3°) En ce Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĐoŶstats d’iŶfƌaĐtioŶ : 
Aucun dossier de procès-verbal de constat d'infraction et/ou de mise en demeure 

et/ou d’aveƌtisseŵeŶt Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt ouveƌt pouƌ le ďieŶ. 
Ce courrier ne présume pas de l’eǆisteŶĐe d’ĠveŶtuelles infractions dont serait 

gƌevĠ le ďieŶ et Ƌui Ŷ’auƌaieŶt pas eŶĐoƌe fait l’oďjet d’uŶ ĐoŶstat d’iŶfƌaĐtioŶ foƌŵel. 
L’aďseŶĐe d’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ ĐoŶstat d’iŶfƌaĐtioŶ Ŷe peƌŵet pas de pƌĠsuŵeƌ de 
l’aďseŶĐe d’iŶfƌaĐtioŶ. 

Observations complémentaires : 
Le « descriptif sommaire » fourni par le demandeur des présents renseignements 

uƌďaŶistiƋues Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌue la situatioŶ Ƌu’il dĠĐlaƌe ġtƌe eŶ plaĐe et Ŷ’eŶgage la 
ĐoŵŵuŶe d’auĐuŶe ŵaŶiğƌe Ƌue Đe soit. 

Ces informations sont données à titre indicatif et peuvent ne pas être 
exhaustives. 

Votre attention est attirée sur le danger que ĐoŶstitue l’aĐhat / veŶte d’uŶ 
iŵŵeuďle gƌevĠ d’uŶe iŶfƌaĐtioŶ uƌďaŶistiƋue. La responsabilité du propriétaire peut être 

engagée (en ce compris pour le maiŶtieŶ d’iŶfƌaĐtioŶs uƌďaŶistiques). 

Nous conseilloŶs au veŶdeuƌ et à l’aĐheteuƌ de pƌeŶdƌe ĐoŶseil auprès de leur 
notaire et de consulter les archives du service urbanisme afin de vérifier la situation 
lĠgale du ďieŶ ;voluŵe ďâti autoƌisĠ, Đhâssis, …Ϳ. 

(...) 

Remarques : 
1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent 

courrier. Une modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles 

pƌeuves d’oĐĐupatioŶ peuveŶt avoiƌ pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de ŵodifieƌ les iŶfoƌŵations 

fournies. 

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis 

d'urbanisme pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à 

l'article ϵϴ, § ϭ du Code Bƌuǆellois de l’AŵĠŶageŵeŶt du Teƌƌitoiƌe ;CoBATͿ ou paƌ uŶ 
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règleŵeŶt d’uƌďaŶisŵe ĐoŶfoƌmément à l'article 98, § 2 du même Code, ou du permis de 

lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la 

commune du contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir 

introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments 

ĐoŵŵuŶiĐaďles eŶ veƌtu de l’oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϴ ŵaƌs ϮϬϬ4 suƌ l'aĐcès à l'information 

relative à l'environnement et à l'aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-

Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis 

de lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme peuvent être 

obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des 

frais relatifs à la délivrance de ces documents. 

5. Le descriptif soŵŵaiƌe Ŷ’eŶgage eŶ ƌieŶ la ĐoŵŵuŶe dğs loƌs Ƌue Đelle-ci 

Ŷ’iŶteƌvieŶt pas dans son élaboration. » 

UŶe Đopie des ƌeŶseigŶeŵeŶts uƌďaŶistiƋues est tĠlĠĐhaƌgeaďle suƌ l’aŶŶoŶĐe 
du bien se trouvant sur le site www.biddit.be. 

Situation existante 
Le vendeur garantit à l’adjudicataire la ĐoŶfoƌŵitĠ des aĐtes et tƌaǀauǆ Ƌu’il a 

personnellement effectués sur le bien avec les prescriptions urbanistiques. Il déclare en 
outƌe Ƌu’à sa ĐoŶŶaissaŶĐe le bien n’est affeĐtĠ paƌ le fait d’uŶ tieƌs d’auĐuŶ aĐte ou 
travail irrégulier. 

Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage d’activité 
productive (activité artisanale : carrosserie/garage de réparation de voitures) avec 
logement et locaux accessoires, ainsi que cela est repris dans le descriptif sommaire 
dont question ci-avant. Il déclare que, à sa connaissance, cette affectation est régulière 
et Ƌu’il Ŷ’Ǉ a auĐuŶe ĐoŶtestatioŶ à Đet Ġgaƌd.  

Le vendeur ne prend aucun engagement quant à toute autre affectation que 
l’adjudicataire voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette question son affaire 
personnelle, sans recours contre le vendeur. 

A l’eǆĐeptioŶ de Đe Ƌui est précisé ci-dessus dans les renseignements 
urbanistiques, le vendeur déclare que le bien prédécrit Ŷ’a fait l’oďjet d’aucun permis ou 
ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe laissaŶt pƌĠǀoiƌ la possiďilitĠ d’Ǉ effeĐtueƌ ou d’Ǉ ŵaiŶteŶiƌ auĐuŶ 
des actes, travaux et modifications visés aux articles 98, § 1 du CoBAT et Ƌu’il Ŷe pƌeŶd 
aucun engagement quaŶt à la possiďilitĠ d’eǆĠĐuteƌ ou de ŵaintenir sur le bien aucun 
des actes, travaux et modifications visés par lesdits articles. 

Il est ƌappelĠ Ƌu’uŶ ƌĠgiŵe de peƌŵis de ƌĠgularisation simplifié a été mis en 
place pour ce qui concerne certains travaux réalisés antérieurement au 01 janvier 2000, 
moyennant le ƌespeĐt des ĐoŶditioŶs ŵeŶtioŶŶĠes à l’aƌtiĐle ϯϯϬ, § 3 du CoBAT. 

L’adjudiĐataiƌe seƌa en outre tenu de s’eŶteŶdƌe diƌeĐteŵeŶt aǀeĐ les autoƌitĠs 
compétentes et notamment avec les services de l’uƌďanisme pour tout ce qui concerne 
les constructions, démolitions, reconstructions, alignements, niveaux, changements 
d’aligŶeŵeŶts, taǆes de ďâtisses ou autƌes, le tout sans intervention du vendeur ni 
recours contre lui. 

Expropriation - Alignement - Emprise 
Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des 

mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les 
monuments et sites, soumis à une servitude d'alignement (à l’exception de ce qui est 
précisé ci-dessus dans les renseignements urbanistiques), ni grevé d'une emprise 
souterraine ou de surface en faveur d'un pouvoir public ou d'un tiers. 

Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé 
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Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌu’à Đe jouƌ, auĐuŶe ŶotifiĐatioŶ Ŷe lui a ĠtĠ faite par 
l’adŵiŶistƌatioŶ Đommunale portant que le bien serait partiellement ou totalement 
abandonné, inoccupé ou inachevé. 

Code bruxellois du Logement 
Les parties sont informées des dispositions du Code Bruxellois du Logement 

lequel impose des normes de sécurité, de saluďƌitĠ et d’équipements pour tous les 
logements donnés en location. 

A ce sujet le vendeur déclare que le bien : 
- n'est pas soumis au droit de gestion publique ; 
- Ŷ'est pas fƌappĠ d’uŶe iŶteƌdiĐtioŶ de loĐatioŶ ou d’uŶe aŵeŶde adŵiŶistƌatiǀe 

pour non-respect des normes ci-dessus énoncées ; 
- n'est pas pourvu dans les zones d'évacuation du logemeŶt d’uŶ dĠteĐteuƌ de 

fumée ; 
- n'est pas pourvu d’uŶe attestatioŶ de ĐoŶtƌôle de ĐoŶfoƌŵitĠ dĠliǀƌĠe paƌ le 

SeƌǀiĐe ƌĠgioŶal d’IŶspeĐtioŶ, C.C.N ; 
- n'a pas fait l'oďjet d’uŶ P.V. de constatation de « logement inoccupé ». 
Registre du Patrimoine immobilier 
Il ressort en outre du courrier de l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale aiŶsi Ƌue, le cas 

échéant, de la consultation du Registre du patrimoine immobilier via le site 
http://patrimoine.brussels/decouvrir/registre-du-patrimoine-protege tenu à jour par 
l'AdŵiŶistƌatioŶ eŶ Đhaƌge de l’Urbanisme, que le bien n’est pas inscrit sur la liste de 
sauvegarde du patrimoine immobilier, ni concerné par des mesures de protection 
suivantes. 

Le vendeur déclare en outƌe Ŷ’aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ d’auĐuŶe ŵesuƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt le 
bien vendu. 

Division - Lotissement  
Pas d’application sur cette vente. 
2°- Environnement – Gestion des sols pollués 
Permis 
Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a, à sa 

connaissance, pas fait l'objet d'un permis d'environnement et qu'il n'est pas exercé ou 
qu'il n'a pas été exercé dans le bien vendu une activité reprise dans la liste des activités 
qui imposent la demande d'un tel permis (Arrêté du gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999).  

Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 5 mars 2009 
Les parties déclarent avoir été informées des dispositions contenues dans 

l’OƌdoŶŶaŶĐe du ϱ ŵaƌs ϮϬϬϵ ƌelatiǀe à la gestion et à l’assaiŶisseŵeŶt des sols polluĠs 
lesquelles imposent notaŵŵeŶt au ǀeŶdeuƌ d’uŶ ďieŶ iŵŵeuďle de tƌaŶsŵettƌe à 
l’adjudicataire, préalablement, une attestation du sol délivrée par Bruxelles-
Environnement. 

L’atteŶtioŶ des paƌties est attiƌĠe sur les sanctions reprises aux articles 75 à 78 
de l’OƌdoŶŶaŶĐe pour les cas où les oďligatioŶs ƌepƌises daŶs l’OƌdoŶŶaŶĐe Ŷe soŶt pas 
respectées. 

- Situation du bien – Attestation de sol : 
Le candidat-aĐƋuĠƌeuƌ ƌeĐoŶŶaît aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ du ĐoŶteŶu de l’attestation 

du sol délivrée par Bruxelles-Environnement en date du 6 décembre 2024, mentionnant 
les iŶfoƌŵatioŶs dĠtaillĠes de l’iŶǀeŶtaiƌe de l’Ġtat du sol ƌelatif au terrain vendu.  

Cette attestation stipule textuellement ce qui suit : 
« Identification de la parcelle 

N° de parcelle  21015_A_0162_Z_003_00 

Adresse(s) Rue Van Droogenbroeck 18, 1030 Bruxelles 

Classe de sensibilité Zone habitat 
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CatĠgoƌie de l’Ġtat du sol et oďligations  
CATEGORIE   3 Parcelle polluée sans risque 

OBLIGATIONS 

Aucune nouvelle reconnaissaŶĐe de l’Ġtat du sol Ŷe doit ġtƌe ƌĠalisĠe daŶs le Đadƌe d’uŶe 
aliénation de droits rĠels ;eǆ. : veŶteͿ ou d’uŶe ĐessioŶ de peƌŵis d’environnement. 

Vu que la parcelle en question est polluée, les ƌestƌiĐtioŶs d’usage citées dans le résumé des 
études (voir ci-dessous) ainsi que les mesures de suivi imposées par Bruxelles Environnement (à 
fournir par le cédant de droits réels ou de permis d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt au ĐessioŶŶaiƌe) doivent 
impérativement être respectées et/ou mises en œuvƌe. 
Les tƌavauǆ d’eǆĐavation et/ou de poŵpage d’eau souteƌƌaiŶe Ŷe peuveŶt avoiƌ lieu que 

moyennant un projet de gestioŶ du ƌisƋue/d’assaiŶisseŵeŶt pƌĠalaďleŵeŶt dĠclaré conforme par 

Bruxelles EnviƌoŶŶeŵeŶt, ou daŶs le Đadƌe d’uŶ tƌaiteŵeŶt de duƌĠe liŵitĠe. 
Attention : certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également 

rendre obligatoire la ƌĠalisatioŶ d’uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l’Ġtat du sol. 

Vous jugez vos démarches administratives parfois trop complexes et techniques ? Vous estimez 

que vous êtes peu conseillés par votre expert en pollution du sol ou votre entrepreneur en 

assainissement du sol ? Bruxelles Environnement a mis en place un service facilitateur sol pour 

vous aider et vous accompagner à comprendre et à remplir vos obligations. 

Pour plus de renseignements : http://www.environnement.brussels/facilitateursol. 

Eléments justifiant la ĐatĠgoƌie de l’Ġtat du sol 
Activités à risque 
Bruxelles Environnement dispose de l’histoƌiƋue suivaŶt pouƌ Đette paƌĐelle.  

Exploitant Rubrique - Activité à risque Année 
début 

Année 
fin 

Permis 
d'environnement connu 

par BE ? 

[…]   13 - Ateliers d'entretien et de 

réparation de véhicules à moteurs  

88 - Dépôts de liquides 

inflammables 

 1951  1981 NOVA-PROV03216 

DC_30771 

[…] 138 - Application pneumatique de 

revêtement et cabines de peinture 

(solvants organiques)  

1972 1981 NOVA-PROV03216 

DC_02729 

[…] 13 - Ateliers d'entretien et de 

réparation de véhicules à moteurs  

138 - Application pneumatique de 

revêtement et cabines de peinture 

(solvants organiques) 

 1985  2015 NOVA-54640 

[…] 13 - Ateliers d'entretien et de 

réparation de véhicules à moteurs  

138 - Application pneumatique de 

revêtement et cabines de peinture 

(solvants organiques) 

 2015  2022 NOVA-528138 

Vous pouvez consulter les permis d'environnement disponibles à Bruxelles 

Environnement. Pour ce faire, utilisez le formulaire qui se trouve sur notre site internet et 

envoyez-le par mail à Emprunts.Autorisations@environnement.brussels. En ce qui 

concerne les permis d'environnement délivrés par les communes, il convient de contacter 

la commune dont relève la parcelle. 

Etudes et travaux réalisés et leurs conclusions 
Bruxelles Environnement dispose des études suivantes pour cette parcelle.  

Type étude Date de 
l'étude 

Date de la 
déclaration de 

conformité 

Conclusions 

Reconnaissance de 

l'état du sol 

(2007/0990/01)  

18/07/2007   Pas de pollution détectée. 
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Reconnaissance de 

l'état du sol 

(SOL/00146/2015) 

30/03/2015 03/04/2015 Pollution détectée 

Reconnaissance 

partielle de l'état du 

sol (SOL/00146/2015) 

28/09/2021 26/10/2021 Parcelle partiellement investiguée et 

pas de pollution détectée 

Reconnaissance de 

l'état du sol 

(SOL/00146/2015) 

23/03/2022   06/04/2022 Pas de pollution détectée. 

Restrictions d'usage 
(SOL/00146/2015) 

03/2015  Suite à la présence d'un 
enrichissement d'origine naturelle en 
nickel dans l'eau souterraine, la 
restriction d'usage suivante est 
imposée pour le terrain en question : 
interdiction de captage d'eau (y 
compris rabattement de la nappe). 

Validité de l’attestation du sol  
Validité  La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum à dater de sa 

délivrance. 

IndĠpeŶdaŵŵeŶt de sa duƌĠe de validitĠ, Đette attestatioŶ du sol Ŷ’est pas 
valable si une ou plusieurs données qui y figurent ne correspondent pas ou plus à la 

ƌĠalitĠ ;ĐhaŶgeŵeŶt d’eǆploitaŶt, ŵodifiĐatioŶ de la dĠliŵitatioŶ Đadastƌale, etc.). Le 

titulaire de dƌoits ƌĠels ou l’ĠveŶtuel eǆploitaŶt aĐtuel suƌ la paƌĐelle ĐoŶĐeƌŶĠe est teŶu 

d’iŶfoƌŵeƌ Bƌuǆelles EŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs les plus brefs dĠlais eŶ Đas d’eƌƌeuƌs ou de 
manquements au niveau des activités à risque éventuellement listées sur la présente 

attestation. 

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut être 

dupliquée pour couvrir la vente de plusieurs biens immobiliers différents. 

Vous trouverez la liste exhaustive des faits aŶŶulaŶt la validitĠ d’uŶe attestation 

du sol sur notre site web. » 
UŶe Đopie de l’attestatioŶ du sol est tĠlĠĐhaƌgeaďle sur l’annonce du bien se 

trouvant sur le site www.biddit.be. 
- Informations supplémentaires : 
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌu’il Ŷe dĠtieŶt pas d’iŶfoƌŵatioŶs supplĠŵeŶtaiƌes 

susceptibles de modifier le contenu de cette attestation du sol et précise notamment, 
après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au seŶs de l’OƌdoŶŶaŶĐe, 
Ƌu’à sa ĐoŶŶaissaŶĐe auĐuŶe de Đes aĐtiǀitĠs Ŷ’est ou Ŷ’a ĠtĠ eǆeƌĐĠe suƌ le terrain objet 
des présentes.  

3°- Citerne à mazout 
Il ressort d’une attestation délivrée par la société « Thaann Engineering », à 

Lokeren, en date du 27 janvier 2009, que la citerne à mazout présente dans ou sur le 
bien vendu a été neutralisée et mise hors d’usage. 

Une copie de cette attestation de mise hors d’usage de la citerne à mazout est 
tĠlĠĐhaƌgeaďle suƌ l’aŶŶoŶĐe du ďieŶ se tƌouǀaŶt suƌ le site www.biddit.be. 

4°- Certificat de performance énergétique (PEB) 
Le certificat de performance énergétique bâtiments (PEB) daté du 26 avril 2022 

et valable jusqu'au 26 avril 2032, portant le numéro CU 20220426-0000611097-01-4 et 
se rapportant au bien objet de la présente vente, a été établi par […] de la société 
« Certiexpress ». Ce certificat mentionne : 

- classe énergétique : F  
- ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe aŶŶuelle paƌ ŵ² [kWh EP/;ŵ².aŶͿ] : ϯϰϯ kWh 

EP/(m².an)  
- émission CO2 par m² [kg CO2/(m².an)] : 68 kg CO2/(m².an). 
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Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de modifications des 
caractéristiques énergétiques du bien susceptibles de modifier le contenu de ce 
certificat. 

Le contenu de ce certificat PEB est téléchargeable sur l’annonce du bien se 
tƌouǀaŶt suƌ le site ǁǁǁ.ďiddit.ďe. L’oƌigiŶal ;digitalͿ dudit ĐeƌtifiĐat PEB seƌa ƌeŵis à 
l’adjudiĐataiƌe dĠfinitif après paiement du prix de vente, des frais et ses accessoires. 

Les parties ont été dûment informées par le notaire instrumentant des 
dispositioŶs de l’oƌdoŶŶaŶĐe du ϳ ŵaƌs ϮϬϮϰ ŵodifiant le COBRACE (Code bruxellois de 
l’Aiƌ, du Cliŵat et de la Maîtƌise de l’ÉŶeƌgieͿ, doŶt l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ est pƌogƌessiǀe, 
et qui prévoit : 

- une obligation pour tout titulaiƌe d’uŶ dƌoit réel sur une unité PEB de disposer 
d’uŶ ĐeƌtifiĐat PEB ǀalide daŶs les ϱ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯ.Ϯ.ϰ/Ϯ, 
§1er du COBRACE (entrée en vigueur pas encore déterminée) ; 

- une obligation de rénovation des habitations individuelles existantes pour 
Ƌu’elles ƌĠpoŶdeŶt au ŵiŶiŵuŵ à uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie primaire inférieure ou 
égale : 

- à 275 kWh/m² par an (classe E au minimum) dans les ϭϬ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ 
vigueur de la disposition ou au plus tard en 2033 ; 

- à 150 kWh/m² par an (classe C au minimumͿ daŶs les ϮϬ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ 
vigueur de la disposition (entrée en vigueur pas encore déterminée). 

5°- Zones inondables 
Le candidat-acquéreuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ de Đe Ƌu’il ƌessoƌt de la 

consultation de la cartographie de Bruxelles-Environnement en date du 21 janvier 2025 
Ƌue le ďieŶ oďjet des pƌĠseŶtes Ŷ’est pas situĠ eŶ zoŶe d’alĠa d’iŶoŶdatioŶ.  

Une copie de ladite carte est téléchargeaďle suƌ l’aŶŶoŶĐe du ďieŶ se tƌouǀaŶt 
sur le site www.biddit.be. 

6°- Point de Contact fédéral Informations Câbles et Conduites (CICC) 
Le notaire instrumentant attire l'attention du candidat-acquéreur sur la 

nécessité de vérifier sur le site internet https://www.klim-cicc.be la présence de toutes 
canalisations de gaz naturel ou autres sur le bien vendu, notamment en cas de travaux 
qui seraient réalisés sur ledit bien. 

Le candidat-acquéreur déclare prendre tous ces renseignements quant à la 
présence d'éventuelles canalisations de gaz, fluides ou d'électricité et dispense 
expressément le notaire instrumentant de toutes recherches complémentaires à ce 
sujet.  

7°- Autres polices administratives 
Dossier d'intervention ultérieure (DIU) 
Au cas où des travaux visés par l'Arrêté Royal du 25 janvier 2001 auraient été 

effectués aux biens vendus depuis le 1er mai 2001, le vendeur est tenu de remettre à 
l’adjudicataire, à partir de son entrée en jouissance du bien, un « dossier d'intervention 
ultérieure » (DIU) de manière à minimiser les risques lors d'interventions ultérieures 
audit bien par d'autres entreprises.  

Il n’est pris aucun engagement quant à la remise effective de ce dossier par le 
vendeur. A défaut de remise dudit dossieƌ à l’adjudiĐataire, celui-ci devra reconstituer 
lui-ŵġŵe, à ses fƌais, le dossieƌ d’iŶteƌǀeŶtioŶ ultĠƌieuƌe, sans pouvoir réclamer au 
vendeur la constitutioŶ d’uŶe gaƌaŶtie de bonne fin. 

L’adjudicataire déclare avoir été informé Ƌu’eŶ Đas de ŵutation ultérieure, il 
sera tenu de remettre lui-même le dossieƌ d’iŶteƌǀention ultérieure. 

L’adjudicataire reconnaît être averti quant à l'obligation de tout maître 
d'ouvrage d'établir lors de tous travaux prévus par ledit arrêté un dossier d'intervention 
ultérieure (DIU), lequel doit contenir les éléments utiles en matière de sécurité et de 
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santé à prendre en compte lors d'éventuels travaux ultérieurs et qui est adapté aux 
caractéristiques de l'ouvrage (article 34) et qui comportera au moins : 

1. les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la 
réalisation, la maintenance et l'entretien de l'ouvrage ; 

2. l'information pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, 
notamment la réparation, le remplacement ou le démontage d'installations ou 
d'éléments de constructions ; 

3. la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les modes 
d'exécution, les techniques, les matériaux ou les éléments architecturaux (article 36). 

Contrôle de l'installation électrique 
Il est donné à connaître que le bien objet de la présente vente comprend une 

uŶitĠ d’haďitatioŶ au seŶs du RğgleŵeŶt gĠŶĠƌal suƌ les IŶstallatioŶs Ġlectriques du  
8 septembre 2019 (Arrêté Royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les 
installations électriques à basse tension et à très basse tension). 

Dans le procès-ǀeƌďal du Ϯ ŵai ϮϬϮϮ, l’oƌgaŶisŵe « House Check », à Ternat, a 
constaté que l’installation électrique est conforme.  

Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌue l’iŶstallatioŶ a fait l’oďjet d’uŶ ĐoŶtƌôle Đoŵplet et Ƌue 
depuis le ĐoŶtƌôle, il Ŷ’a pas appoƌté ou fait apporter des modifiĐatioŶs à l’iŶstallatioŶ 
électrique sans que ces dernières aient été contrôlées par un organisme agrée.  

L’atteŶtioŶ du ĐaŶdidat-acquéreur est attirée sur le fait que, conformément aux 
prescriptions du RğgleŵeŶt, l’iŶstallatioŶ doit faiƌe l’oďjet d’uŶ Ŷouǀeau ĐoŶtƌôle paƌ uŶ 
organisme agréé dans les 25 ans à compter du 2 mai 2022 (soit, avant le 2 mai 2047 au 
plus tard). 

Une copie de ce procès-ǀeƌďal est tĠlĠĐhaƌgeaďle suƌ l’aŶŶoŶĐe du ďieŶ se 
trouvant sur le site www.biddit.be. 

21) Situation hypothécaire 
Les biens sont vendus pour quittes et libres de toute dette, privilège, 

hypothèque, inscription ou transcription quelconque, et pour les ventes purgeantes, 
avec délégation du prix au profit des créanciers inscrits ou qui auraient utilement fait 
valoir leurs droits dans les conditions que la loi prévoit. 

22) Registre des gages 
Conformément à la loi du 11 juillet 2013, le notaire instrumeŶtaŶt a l’oďligation 

depuis le 01 janvier 2018 de consulter le registre des gages lors de toutes aliénations de 
biens immeubles. Pour autant que de besoin, le vendeur a déclaré que tous les travaux 
effectués (immobilier par destination et/ou par incorporation) dans le bien vendu ont 
été payĠs eŶ totalitĠ et Ƌu’il Ŷe ƌeste plus, à ce jour, aucune dette aupƌğs d’uŶ 
ƋuelĐoŶƋue eŶtƌepƌeŶeuƌ ou aƌtisaŶ Ƌui auƌait pu faiƌe l’oďjet de son enregistrement 
auprès du Registre des gages. 

23) Transfert des risques – Assurances 
Les risques inhérents au bien vendu sont transmis à l'adjudicataire dès le 

moment où l'adjudiĐatioŶ deǀieŶt dĠfiŶitiǀe. Dğs Đe ŵoŵeŶt, l’adjudiĐataiƌe doit, s’il 
souhaite être assuré, se charger lui-même de l'assurance contre l'incendie et les périls 
connexes.  

Le vendeur est tenu d’assurer le ďieŶ ĐoŶtƌe l’incendie et les périls connexes 
jusƋu’au huitiğŵe jouƌ à Đoŵpteƌ du ŵoŵeŶt où l’adjudiĐatioŶ deǀieŶt dĠfiŶitiǀe, sauf 
pour les ventes publiques judiciaires où aucune garantie ne peut être donnée. 

24) Abonnements eau, gaz, électricité 
L’adjudiĐataiƌe s’eŶgage à prendre à son nom, dès le moment de son entrée en 

jouissaŶĐe ;sauf si la loi l’Ǉ oďlige plus tôtͿ, les aďoŶŶeŵeŶts à l’eau, au gaz, à l’Ġlectricité 
aiŶsi Ƌu’à tout seƌǀiĐe de ŵġŵe Ŷatuƌe ou, si la lĠgislatioŶ l’Ǉ autoƌise, à eŶ Đonclure de 
nouveaux. Il aura en pareil cas à en supporter les redevances à compter de ce moment, 
de sorte que le vendeur ne puisse plus être recherché à ce sujet.  



15 
 

25) Impôts 
L’adjudicataire paiera et supportera, au jour le jour, toutes taxes, précomptes et 

autres charges fiscales quelconques, en rapport avec le bien vendu et ce à compter du 
jour où le prix devient exigible ou à compter de son entrée en jouissance si celle-ci 
intervient plus tôt. Les taxes sur terrains non bâtis, sur les résidences secondaires, sur 
les inoccupés ou abandonnés, ainsi que les taxes de recouvrement déjà établies, restent 
iŶtĠgƌaleŵeŶt à Đhaƌge du ǀeŶdeuƌ pouƌ l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. 

 

B. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 
Champ d’application 
Article 1. Les présentes conditions de vente sont d'application à toutes ventes 

online sur www.biddit.be - volontaires, judiciaires, et amiables à forme judiciaire - 
auxquelles il est procédé en Belgique. 

En cas de contradiction entre les conditions générales et les conditions spéciales, 
les conditions spéciales priment.  

Adhésion 
Article 2. La vente online sur www.ďiddit.ďe s’aŶalǇse Đoŵŵe uŶ ĐoŶtrat 

d'adhésion. 
Le vendeur, l'adjudicataire, chaque enchérisseur, qu'il soit porte-fort ou 

mandataire, et les cautions sont réputés consentir de manière inconditionnelle aux 
conditions de la vente.  

Mode de la vente  
Article 3. L’adjudiĐatioŶ a lieu puďliƋuement en une seule séance aux enchères 

online.  
Article 4. Le fait de ne pas mettre le bien aux enchères ou de ne pas l'adjuger 

eŵpoƌte, à l’Ġgaƌd de tout iŶtĠƌessĠ, sigŶification du retrait du bien de la vente.  
Article 5. Le notaire dirige la vente. Il doit fixer une enchère minimum. Il peut à 

tout moment et sans devoir se justifier, entre autres : 
a) suspendre la vente ; 
b) retirer un ou plusieurs biens de la vente ;  
c) refuser une enchère, ou la déclarer non avenue pour toute cause juridique 

justifiable (incapacité, insolvabilité, …Ϳ ; il peut ƌepƌeŶdƌe les enchères précédentes par 
ordre décroissaŶt saŶs Ƌue les eŶĐhĠƌisseuƌs Ŷe puisseŶt s’Ǉ opposeƌ ; 

d) en cas de décès de l’eŶĐhĠrisseur retenu par le notaire avant la signature du 
procès-ǀeƌďal d’adjudication, soit refuser son enchère et se tourner vers un des 
enchérisseurs précédents, soit se touƌŶeƌ ǀeƌs les hĠƌitieƌs de l’eŶĐhĠƌisseuƌ dĠĐĠdĠ ou à 
une ou plusieurs personne(s) désignée(s) par les successibles de l’eŶĐhĠƌisseuƌ décédé ; 

e) exiger de chaque enchérisseur une garantie ou une caution (à établir aux frais 
de l’eŶĐhĠƌisseur) ;  

f) corriger toute erreur commise au cours de la réception des enchères ou lors 
de l'adjudication ;  

g) sous réserve des limitations légales, modifier les conditions de vente ou les 
ĐoŵplĠteƌ aǀeĐ des Đlauses Ƌui Ŷ’oďligeŶt que les enchérisseurs subséquents ;  

h) dĠĐideƌ daŶs les ĐoŶditioŶs spĠĐiales de ǀeŶte Ƌue l’adjudiĐatioŶ peut aǀoiƌ 
lieu sous la condition suspensiǀe de l’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l’adjudiĐataiƌe, et 
pour autant que ce dernier la sollicite. Si cette faculté Ŷ’est pas prévue dans les 
conditioŶs spĠĐiales de ǀeŶte, l’adjudiĐataiƌe Ŷe peut dğs loƌs pas s’eŶ pƌĠǀaloiƌ ; 

i) si plusieurs biens sont mis en vente, former des lots distincts et puis, en 
fonction des enchères, les adjuger par lot ou en une ou plusieurs masses en vue 
d’oďtenir le meilleur résultat. Si les résultats sont similaires, la priorité sera donnée à 
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l’adjudication des lots séparément. Cette dispositioŶ Ŷe poƌte pas pƌĠjudiĐe à l’aƌtiĐle 
50, alinéa 2, de la loi sur le bail à ferme lorsque celui-ci est d’appliĐatioŶ. 

Le notaire tranche souverainement toutes les contestations.  
Enchères  
Article 6. Les enchères sont émises exclusivement online par le biais du site 

internet sécurisé www.biddit.be, ce qui sera mentionné dans la publicité.  
Le notaire fixe souverainement le montant minimum des enchères.  
Article 7. Seules les enchères formulées en euros sont reçues.  
Le dĠƌouleŵeŶt d’uŶe veŶte oŶliŶe suƌ www.biddit.be 
Article 8. Chaque personne qui souhaite émettre une enchère peut le faire 

durant la période déterminée dans les conditions de vente et annoncée dans la 
publicité. 

Article 9. La période des enchères est fixée à huit jours calendrier. Les conditions 
spéciales de ǀeŶte ŵeŶtioŶŶeŶt le jouƌ et l’heuƌe de début et le jouƌ et l’heuƌe de 
clôture des enchères. Il est possible d’émettre des enchères durant cette période, sous 
réserve du sablier.  

Si une ou plusieurs enchères sont émises au cours du délai de 5 minutes 
pƌĠĐĠdaŶt l’heuƌe de Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes, le mécanisŵe du « saďlieƌ » s’actionne 
automatiquement. Cela signifie dans ce cas que la durée pour émettre des enchères est 
prolongée de cinq minutes. Durant cette prolongation, seuls ceux qui ont déjà émis une 
eŶĐhğƌe pƌĠalaďleŵeŶt à l’heuƌe de Đlôtuƌe initiale, peuvent enchérir. Si, pendant la 
prolongation, une ou plusieurs enchères ont été émises par ces enchérisseurs, le « 
sablieƌ » de ϱ ŵiŶutes s’aĐtioŶne à nouveau à partir de la fin des 5 minutes précédentes. 
Les enchères sont dans tous les cas clôturées au jour tel que prévu dans les conditions 
spéciales de vente, de sorte que le « sablier » cesse en tout état de cause à minuit du 
jour de la clôture des enchères.  

En cas de dysfonctionnement généralisé de la plateforme aux enchères, la 
période pour émettre des enchères sera prolongée ou reprise comme déterminé par le 
site internet.  

Système d’eŶĐhğƌes 
Article 10.  
Général 
Un enchérisseur peut émettre une eŶĐhğƌe soit paƌ le ďiais d’eŶĐhğƌes 

ponctuelles (dites « enchères manuelles »), soit par le biais d’eŶchères générées 
automatiquement par le sǇstğŵe jusƋu’au plafond défini préalablement par lui (dites 
« enchères automatiques »). Le premier enchérisseur peut placer une enchère égale ou 
supérieur à la mise à prix. Dans le cas d’uŶe eŶĐhğƌe autoŵatique, si aucun enchérisseur 
Ŷ’a eŶĐore encodé d’offƌe, le sǇstğŵe d’eŶĐhères automatiques émet une enchère égale 
à la mise à prix.  

Paƌ la suite, l’eŶĐhĠƌisseuƌ ou le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues Ġŵettƌa des 
enchères supérieures à l’eŶĐhğƌe aĐtuelle d’uŶ autre enchérisseur (manuelle ou 
automatique) compte tenu du seuil miniŵuŵ d’eŶĐhğre, sous réserve toutefois de ce 
qui suit. 

Primauté des enchères automatiques 
Les enchères automatiques ont toujours priorité sur les enchères manuelles.  
LoƌsƋu’uŶ eŶĐhĠƌisseur émet une enchère de manière manuelle qui équivaut au 

plafond fixé préalablement par un enchérisseuƌ utilisaŶt le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes 
automatiques, le système gĠŶğƌeƌa pouƌ lui uŶe eŶĐhğƌe d’uŶ ŵoŶtaŶt Ġgal à l’eŶĐhğƌe 
émise manuellement. 

Lorsque plusieurs enchérisseurs utilisent le système d’eŶĐhğƌes automatiques, la 
priorité va au premier enchérisseur à avoir encodé son plafond 

Plafond (atteint) 

http://www.biddit.be/
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À tous moments, un enchérisseur peut supprimer ou augmenter son plafond 
aǀaŶt Ƌu’il Ŷe soit atteiŶt ou loƌsƋu’il est atteiŶt et Ƌu’il est le ŵeilleur enchérisseur. 
Dans cette hypothèse, pour ce qui concerne la règle de priorité, il conserve la date et 
l’heure de la fixation de son plafond initial. 

Lorsque le plafond d’un enchérisseur est atteint et que celui-ci n’est plus le 
meilleur enchérisseur, il est libƌe d’iŶtƌoduiƌe uŶe eŶĐhère manuelle ou de redéfinir un 
nouveau plafond. Dans ce cas, pour ce qui concerne la règle de priorité, il prendra rang à 
la date et l’heuƌe de l’eŶĐodage de Đe Ŷouǀeau plafoŶd. 

Conséquences d’une enchère 
Article 11. L’émissioŶ d’une enchère online implique que, jusqu’au jour de la 

Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes ou jusƋu’au ƌetrait du bien de la vente, chaque enchérisseur :  
- reste tenu par son enchère et s’eŶgage à paǇeƌ le pƌiǆ Ƌu’il a offeƌt ; 
- adhère aux ĐoŶditioŶs d’utilisation du site internet selon la procédure prévue à 

cette fin ;  
- fasse connaître son identité selon le procédé électronique prévu sur le site ;  
- adhère à toutes les obligations reprises dans les conditions de vente et, plus 

spécifiquement, signe ses enchères selon le procédé électronique prévu sur le site ; 
- reste à la disposition du notaire. 
Article 12. Après la clôture des eŶĐhğƌes, l’ĠŵissioŶ d’uŶe eŶĐhğƌe oŶliŶe 

implique que : 
- les 5 enchérisseurs (différents) ayant émis les offres les plus élevées restent 

tenus et demeurent à la disposition du notaire jusƋu’à la sigŶatuƌe de l’aĐte 
d’adjudiĐation ou au retrait du bien de la vente, ce néanmoins pendant maximum 10 
jours ouvrables après la clôture des enchères ; 

- l’eŶchérisseur retenu par le notaire conformément à l’aƌtiĐle ϭϯ des pƌĠsentes 
conditions générales de ǀeŶte et doŶt le ŵoŶtaŶt de l’offƌe a été accepté par le vendeur, 
comparaisse devant le notaire pour signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ. 

La clôture des enchères 
Article 13. Avant l’adjudication, le notaire effectue les vérifiĐatioŶs d’usage 

(incapacité, insolvabilité, …Ϳ ĐoŶĐeƌŶaŶt le plus offrant et dernier enchérisseur et se 
tourne le cas échéant vers les enchérisseuƌs pƌĠĐĠdeŶts, Đe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌticle 5 
des présentes conditions générales de vente.  

Le notaire notifie ensuite au vendeur le montaŶt de l’eŶĐhğƌe ƌeteŶue saŶs 
commuŶiƋueƌ l’ideŶtitĠ de l’eŶĐhérisseur. Si le vendeur accepte ce montant, le bien est 
adjugé. Par contre, si le vendeur ne peut marquer son accord sur ce montant, le bien est 
retiré de la vente. 

Le notaire adjuge le bien dans une période de maximum dix jours ouvrables 
après le moment où les eŶĐhğƌes oŶliŶe oŶt ĠtĠ ĐlôtuƌĠes. L’adjudiĐation a lieu en un 
seul et ŵġŵe jouƌ, d’uŶe part par la communication online de l’enchère la plus élevée 
retenue et d’autre part, paƌ l’ĠtablisseŵeŶt d’uŶ aĐte daŶs leƋuel soŶt Đonstatés 
l’eŶĐhğƌe la plus Ġlevée retenue et les consentements du vendeur et de l’adjudiĐataiƌe.  

Refus de sigŶeƌ le PV d’adjudication 
Article 14. Par dérogation au droit commun, la vente ne se réalise Ƌu’au 

moment de la signature du procès-ǀeƌďal d’adjudiĐation par le notaire instrumentant, de 
soƌte Ƌu'il s’agit d’uŶ ĐoŶtƌat soleŶŶel. Tant que le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ n'a pas 
été sigŶĠ, la ǀeŶte Ŷ’est pas parfaite.  

a) Chaque enchérisseur, retenu par le notaire et dont l’offƌe a ĠtĠ aĐĐeptĠe paƌ 
le vendeur, doit signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ au ŵoŵeŶt fiǆĠ paƌ le Ŷotaiƌe et 
ce à concurrence du montant le plus élevé Ƌu’il a offeƌt. S’il s’aďstieŶt de signer le 
procès-ǀeƌďal d’adjudiĐation, il est défaillant. Le notaire instrumentant mentionne 
l’ideŶtitĠ de l’eŶĐhĠƌisseur/des enchérisseurs défaillant(s) et le montant de son/leur 
enchère la plus élevée dans le procès-verbal d’adjudication. 



18 
 

Le vendeur a alors le choix de : 
- soit deŵaŶdeƌ au tƌiďuŶal d’oƌdoŶŶeƌ Ƌue l’eŶĐhĠƌisseuƌ sigŶe l’aĐte, le cas 

échéaŶt sous peiŶe d’astreinte ; 
- soit retirer le bien de la vente et obtenir une indemnité de plein droit et sans 

mise en demeure ;  
- soit signeƌ l’aĐte avec un des enchérisseurs précédents et obtenir une 

indemnité de plein droit et sans mise en demeure. 
Tout enchérisseur défaillant doit payer une indemnité forfaitaire de minimum 

cinq mille euros (5.000,00 €). 
Plus spécialement, le plus offrant et dernier enchérisseur retenu par le notaire 

et doŶt l’offƌe a ĠtĠ aĐĐeptĠe paƌ le ǀeŶdeuƌ doit paǇeƌ : 
• une indemnité forfaitaire égale à dix pour cent (10%) de son enchère 

retenue, avec un minimum de cinq mille euros (5.000,00 €) si le ďieŶ Ŷ’est pas adjugĠ à 
un autre enchérisseur (à savoir un des 5 meilleurs enchérisseurs) ; 

• une indemnité forfaitaire égale à la différence entre son enchère retenue 
et le ŵoŶtaŶt de l’adjudication, avec un minimum de cinq mille euros (5.000,00 €) si le 
bien est adjugé à un autre enchérisseur. 

Quant aux enchérisseurs précédents qui sont également défaillants, chacun 
d’euǆ doit paǇeƌ une indemnité forfaitaire de cinq mille euros (5.000,00 €). 

Lorsque plusieurs enchérisseurs sont successivement défaillants, leurs 
indemnités telles que déterminées ci-avant se cumulent. 

b) Le ǀeŶdeuƌ Ƌui a aĐĐeptĠ l’offƌe d’uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ ƌeteŶu paƌ le Ŷotaire, doit 
signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ au ŵoŵeŶt fiǆĠ par le notaire. S’il s’aďstient de 
signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ, il est dĠfaillant.  

L’eŶĐhérisseur a alors le choix de : 
- soit deŵaŶdeƌ au tƌiďuŶal d’oƌdoŶŶeƌ Ƌue le ǀeŶdeuƌ sigŶe l’aĐte, le Đas 

échéaŶt sous peiŶe d’astƌeiŶte ; 
- soit réclamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnité forfaitaire 

égale à dix pour cent (10%) de l’eŶĐhère retenue, avec un minimum de cinq mille euros 
(5.000,00 €).  

Mise à prix et prime 
Article 15. Le notaire doit fixer une mise à prix. Il peut pour ce faire demander 

l’aǀis d’uŶ eǆpert désigné par lui. Cette mise à prix est fixée dans les conditions de vente 
et annoncée dans la publicité.  

La mise à prix ne constitue pas une offre de vente.  
Le premier enchérisseur qui offre un montant égal ou supérieur à celui de la 

mise à prix, reçoit une prime correspondant à un pour cent (1%) de sa première offre, à 
condition que le bien lui soit définitivement adjugé et pour autaŶt Ƌu’il satisfasse à 
toutes les conditions de la vente. Cette prime est à charge de la masse. 

Si personne n'offre la mise à prix, le notaire provoquera une première offre en 
vertu « de l’eŶĐhère dégressiǀe » ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϭϵϯ ou ϭϱϴϳ Code judiciaire, 
après laquelle la vente est poursuivie par enchères. Dans ce cas, aucune prime ne sera 
due. Le notaire diminuera donc la mise à prix sur www.biddit.be (« Prix de départ 
abaissé »). 

ConditioŶ suspeŶsive d’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l’adjudiĐataire 
Article 16. Les conditions spéciales de vente peuvent déterminer que 

l’adjudiĐatioŶ se feƌa sous la ĐoŶditioŶ suspensive d’oďtentioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ 
l’adjudiĐataiƌe. Si Đette dernièƌe Ŷ’est pas pƌĠǀue, l’adjudicataire ne pourra se prévaloir 
de cette condition suspensive. Les conditions spéciales de vente détermineront les 
modalités de cette condition. En cas de défaillance de la condition, la personne qui a 
acheté sous condition suspensive supporte les frais eǆposĠs eŶ ǀue de l’adjudiĐatioŶ 
dans les limites fixées par les conditions de vente.  
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Subrogation légale 
Article 17. L'adjudicataire renonce à la subrogation légale qui existe à son profit 

en vertu de l'article 5.220, 3° du Code civil, et donne mandat aux créanciers inscrits, aux 
collaborateurs du notaire et à tous intéressés, agissant conjointement ou séparément, 
pour donner mainlevée et requérir la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et 
mentions qui existeraient à son profit en vertu de la subrogation susmentionnée, malgré 
sa renonciation.  

Déguerpissement 
Article 18. Le pƌopƌiĠtaiƌe ou l’uŶ d’eŶtƌe euǆ Ƌui haďite ou oĐĐupe le ďieŶ ǀeŶdu 

est tenu d’ĠǀaĐuer celui-Đi et de le ŵettƌe à la dispositioŶ de l’adjudicataire endéans le 
délai fixé dans les conditions de vente et, si ce délai Ŷ’a pas ĠtĠ fiǆĠ, à paƌtiƌ du jouƌ de 
l’eŶtƌĠe eŶ jouissaŶĐe paƌ l’adjudiĐataiƌe. Si le pƌopƌiĠtaiƌe Ŷe satisfait pas à cette 
obligation, il sera sommé à cet effet et, le cas échéant, expulsé, ainsi que tous ceux qui 
habitent ou occupent le bien avec lui, avec tous leurs biens, par un huissier de justice 
ƌeƋuis paƌ l’adjudiĐataiƌe ;apƌğs paieŵeŶt du pƌiǆ eŶ pƌiŶĐipal, intérêts, frais et 
aĐĐessoiƌesͿ suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶe gƌosse de l’aĐte d’adjudication, le tout si nécessaire 
au moyen de la force publique.  

Les fƌais de l’eǆpulsioŶ soŶt à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe, saŶs pƌĠjudiĐe d’uŶ 
ĠǀeŶtuel ƌeĐouƌs ĐoŶtƌe l’oĐĐupant défaillant.  

Adjudication à un colicitant  
Article 19. L’adjudiĐataire colicitant à qui le bien a été adjugé a les mêmes 

obligations que tout autƌe tieƌs adjudiĐataiƌe. Il est teŶu de paǇeƌ l’iŶtĠgƌalitĠ du pƌiǆ 
sans pouvoir invoquer aucune compensation. Une élection de command par 
l’adjudiĐataiƌe ĐoliĐitaŶt Ŷ’est pas permise. 

Porte-fort  
Article 20. L’eŶchérisseur à qui le bien est adjugé et qui déclare se porter fort 

pour un tiers, est tenu endéans le délai fixé pour le paiement du prix ou, le cas échéant, 
endéans le délai fixé par le notaire, de présenter à ce dernier la ratification authentique 
de celui pouƌ leƋuel il s’est poƌtĠ foƌt. A défaut de ratification endéans ce délai, cet 
eŶĐhĠƌisseuƌ est iƌƌĠfƌagaďleŵeŶt ƌĠputĠ aǀoiƌ fait l’aĐƋuisitioŶ pouƌ son propre 
compte. 

Déclaration de command 
Article 21. L'adjudicataire a le droit, à ses frais, d'élire un command 

conformément aux dispositions légales.  
Caution 
Article 22. Tout enchérisseur ou adjudicataire est tenu, à ses frais et à première 

demande du notaire, de fournir solvable caution ou de lui verser uŶe soŵŵe d’aƌgeŶt à 
titre de garantie, fixée par ce dernier, pour garantir le paiement du prix d'achat, des frais 
et accessoires. S'il n'est pas immédiatement satisfait à cette demande, l'enchère pourra 
être considérée comme inexistante, sans devoir donner de motivations. 

Solidarité - Indivisibilité 
Article 23. Toutes les obligations découlant de la vente reposent de plein droit, 

solidairement et indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux qui ont fait une 
enchère pouƌ l’adjudiĐataiƌe, sur tous ceux qui achètent pour compte commun, sur ceux 
qui ont acheté pour lui en qualité de porte-fort ou qui se sont déclarés command, sur les 
cautions entre eux et sur celles pour lesquelles elles se portent fort, de même que sur 
les héritiers et ayants droit de chaque personne visée. 

En outre, les frais d’uŶe éventuelle signification auǆ hĠƌitieƌs de l’adjudiĐataiƌe 
seront à leur charge (article 4.98, alinéa 2 du Code civil). 
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Prix  
Article 24. L'adjudicataire doit payer le prix en euros en l'étude du notaire 

endéans les six semaines à compter du moment où l’adjudication est définitive. Aucun 
intérêt Ŷ’est dû au ǀeŶdeuƌ pendant cette période. 

Ce paieŵeŶt est liďĠƌatoiƌe pouƌ l’adjudiĐataiƌe. 
Le paiement ne peut se faire que par virement sur le compte tiers du notaire.  
L’adjudiĐataiƌe est teŶu de déclarer dans le procès-verbal d’adjudication par le 

débit de quel compte bancaiƌe il ǀa s’aĐƋuitteƌ ou il s’est acquitté du prix de vente et des 
frais. 

Le prix devient immédiatement exigible à défaut de paiement des frais dans le 
délai imparti moyennant mise en demeure.  

Frais (Région de Bruxelles-Capitale) 
Article 25. Les frais, droits et honoraires de la vente à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe 

sont calculés comme indiqués ci-après. Le plus offrant enchérisseur retenu doit payer ce 
montant au moment de la signature du procès-veƌďal d’adjudiĐatioŶ, ŵais au plus taƌd 
ĐiŶƋ jouƌs apƌğs la Đlôtuƌe de la pĠƌiode d’eŶĐhğƌes. Il est procédé de la même manière 
Ƌue pƌĠǀu à l’aƌtiĐle Ϯϰ pouƌ le paieŵeŶt du prix. 

Il s’agit d’uŶ pouƌĐeŶtage dĠgƌessif ĐalĐulĠ suƌ le pƌiǆ et les Đharges éventuelles - 
en ce compris les frais de quittance estimés pro fisco à zéro virgule cinq pour cent (0,5%) 
du prix. Ce montant est dû, même si aucun acte de quittance séparé n’est signé. Ce 
ŵoŶtaŶt est ďasĠ suƌ uŶ dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt de douze ǀiƌgule cinquante pour cent 
;ϭϮ,ϱϬ%Ϳ. Cela s’Ġlğǀe à : 
- vingt-sept virgule cinquante pour cent (27,50%), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ jusƋu’à 
trente mille euros (30.000,00 €) ; 

- vingt-et-un virgule soixante pour cent (21,60 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de trente mille euros (30.000,00 €Ϳ et jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis quarante mille euros  
(40.000,00 €Ϳ ; 
- dix-neuf virgule nonante pour cent (19,90 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐation au-delà de 
quarante mille euros (40.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos  
(50.000,00 €) ; 

- dix-huit virgule quatre-vingt pour cent (18,80 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de cinquante mille euros (50.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis soiǆante mille euros  
(60.000,00 €) ; 

- dix-huit pour cent (18,00 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de soixante mille 
euros (60.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis septaŶte ŵille euƌos ;ϳϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €) ; 

- dix-sept virgule trente-cinq pour cent (17,35 %), pour les prix d’adjudication au-delà 
de septante mille euros (70.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe-vingt mille euros 
(80.000,00 €) ; 

- seize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (16,85 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-
delà de quatre-vingt mille euros (80.000,00 €) jusqu’Ǉ Đoŵpƌis ŶoŶaŶte ŵille euƌos 
(90.000,00 €) ; 

- seize virgule quarante-cinq pour cent (16,45 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudication au-delà 
de nonante mille euros (90.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ŵille euƌos  
(100.000,00 €) ; 

- seize virgule dix pour cent (16,10 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent mille 
euros (100.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt diǆ ŵille euƌos (110.000,00 €) ; 

- quinze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (15,85 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-
delà de cent dix mille euros (110.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ǀiŶgt-cinq mille euros 
(125.000,00 €) ; 

- quinze virgule cinquante-cinq pour cent (15,55 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de cent vingt-cinq mille euros (125.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ĐiŶƋuaŶte ŵille 
euros (150.000,00 €) ; 
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- quinze virgule quinze pour cent (15,15 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent 
cinquante mille euros (150.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt septaŶte-cinq mille euros 
(175.000,00 €) ; 

- quatorze virgule nonante pour cent (14,90 %) pour les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
cent septante-cinq mille euros (175.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ŵille euros 
(200.000,00 €) ; 

- quatorze virgule soixante-cinq pour cent (14,65 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de deux cent mille euros (200.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ǀiŶgt-cinq mille 
euros (225.000,00 €) ; 

- quatorze virgule cinquante pour cent (14,50 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
deux cent vingt-cinq mille euros (225.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ĐiŶƋuaŶte 
mille euros (250.000,00 €) ; 

- quatorze virgule quarante pour cent (14,40 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
deux cent cinquante mille euros (250.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt septaŶte-
cinq mille euros (275.000,00 €) ; 

- quatorze virgule vingt-cinq pour cent (14,25 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
deux cent septante-cinq mille euros (275.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ĐeŶt ŵille 
euros (300.000,00 €) ; 

- quatorze virgule dix pour cent (14,10 %), pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de trois 
cent mille euros (300.000,00 €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ĐeŶts ǀiŶgt-cinq mille euros 
(325.000,00 €) ; 

- quatorze pour cent (14,00 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de trois cents vingt-
cinq mille euros (325.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois cents septante-cinq mille euros 
(375.000,00 €) ; 

- treize virgule quatre-vingt-cinq pour cent (13,85 %) pour les prix d’adjudiĐatioŶ au-
delà de trois cents septante-cinq mille euros (375.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe 
cents mille euros (400.000,00 €) ; 

- treize virgule septante-cinq pour cent (13,75 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
quatre cents mille euros (400.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe ĐeŶts ǀiŶgt-cinq mille 
euros (425.000,00 €) ;  

- treize virgule septante pour cent (13,70 %) pour les priǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
quatre cents vingt-cinq mille euros (425.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋ ĐeŶts ŵille 
euros (500.000,00 €) ;  

- treize virgule cinquante-cinq pour cent (13,55 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de cinq cents mille euros (500.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋ ĐeŶts ĐiŶƋuaŶte ŵille 
euros (550.000,00 €) ;  

- treize virgule cinquante pour cent (13,50 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
cinq cents cinquante mille euros (550.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis siǆ ĐeŶts ŵille euros 
(600.000,00 €) ;  

- treize virgule quarante-cinq pour cent (13,45 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de six cents mille euros (600.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis sept ĐeŶts ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos 
(750.000,00 €) ;  

- treize virgule trente pour cent (13,30 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de sept 
cents cinquante mille euros (750.000,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis uŶ ŵillioŶ d’euƌos 
(1.000.000,00 €) ;  

- treize virgule quinze pour cent (13,15 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà d’uŶ 
ŵillioŶ d’euƌos ;ϭ.000.000,00 €) jusƋu’Ǉ compris deuǆ ŵillioŶs d’euƌos  
(2.000.000,00 €) ;  

- douze virgule nonante-cinq pour cent (12,95 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
deuǆ ŵillioŶs d’euƌos ;Ϯ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ŵillioŶs d’euƌos 
(3.000.000,00 €) ;  
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- douze virgule nonante pour cent (12,90 %) pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
tƌois ŵillioŶs d’euƌos ;ϯ.ϬϬϬ.Ϭ00,00 €) jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe ŵillioŶs d’euƌos 
(4.000.000,00 €) ;  

- douze virgule quatre-vingt-cinq pour cent (12,85 %), pour les prix d’adjudication au-
delà de Ƌuatƌe ŵillioŶs d’euƌos ;ϰ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €).  

Dispositions communes à toutes les régions en matière de frais - à charge de 
l’adjudiĐataiƌe  

Article 25bis. En cas d’adjudiĐation séparée de plusieurs lots, le pourcentage 
correspondant est appliqué séparément sur le prix et les charges de chaque lot et en cas 
d’adjudiĐatioŶ eŶ ŵasse suƌ le pƌiǆ et les Đhaƌges de Đette ŵasse, sauf eŶ Đas d’ĠleĐtioŶ 
de command partielle (où le pourcentage correspondant est appliqué séparément sur le 
prix et les charges des lots ainsi formés). 

Le ŵoŶtaŶt dĠteƌŵiŶĠ à l’aƌtiĐle Ϯϱ ĐoŵpƌeŶd uŶ dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt 
payable au taux ordinaire (12% pour la Région Flamande et 12,5% pour la Région de 
Bruxelles-Capitale et la RĠgioŶ WalloŶŶeͿ, aiŶsi Ƌu’une contribution aux frais et 
honoraires. 

Si une disposition légale donne lieu à une exemption des droits 
d’eŶƌegistƌeŵeŶt, à uŶ tauǆ ƌĠduit ou uŶ à plusieurs autres régimes favorables (par 
exemple, un droit de partage ou un droit réduit, la reportabilité, l’abattement), à une 
majoration du dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt dû ou à la Đoŵptaďilisation de la TVA ou si 
l’adjudiĐataiƌe a dƌoit à uŶe adaptatioŶ de l’hoŶoƌaiƌe lĠgal, le ŵoŶtaŶt pƌĠǀu à l’aƌtiĐle 
25 sera réduit du montaŶt de la diffĠƌeŶĐe aǀeĐ le dƌoit d’eŶƌegistrement inférieur et/ou 
les honoraires inférieurs ou sera majoré ou sera augmenté avec la différence avec le 
dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt supĠƌieuƌ ou aǀeĐ la TVA due. 

Les conséquences d’uŶe iŶsuffisaŶĐe d’estiŵatioŶ ƌeleǀĠe Ġventuellement par 
l’adŵiŶistƌatioŶ fisĐale demeuƌeƌoŶt à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe.  

Les frais supplémentaires suiǀaŶts doiǀeŶt ġtƌe suppoƌtĠs paƌ l’adjudiĐataiƌe : les 
frais des éventuels actes de cautionnement qui lui seraient demandés, de ratification 
d’uŶe peƌsoŶŶe pouƌ laƋuelle il se seƌait porté fort ou d’ĠleĐtioŶ de ĐoŵŵaŶd, aiŶsi que 
les éventuels indemnités ou intérêts de retard auxquels il serait tenu en cas de 
défaillance. Ces frais doivent être payés dans les délais prévus pour le paiement des 
frais. 

Dispositions générales sur les frais pour toutes les régions - à charge du 
vendeur 

Article 25ter. Le vendeur supporte le solde des frais et honoraires de la vente, 
ainsi que les frais de la transcription, les frais de l’iŶsĐƌiptioŶ d’offiĐe, de l’Ġǀentuelle 
grosse et des actes de quittance, de mainlevée et éventuellement d’oƌdƌe. 

Compensation  
Article 26. L’adjudiĐataiƌe Ŷe peut opposeƌ auĐuŶe ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe le pƌiǆ 

d’adjudiĐatioŶ et une ou plusieurs créaŶĐes, de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌu’elle soit, Ƌu’il 
pourrait avoir contre le vendeur. 

Il existe deux exceptions à cette règle : 
- si l’adjudicataire peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe pƌiŵe de ŵise à pƌiǆ, il peut poƌteƌ Đette 

prime en déduction du prix dû ; 
- s’il est Đréancier hypothécaire premier inscrit (et ce à concurrence de sa 

créance garantie paƌ l’hypothèque) et Ƌu’auĐun autre créancier ne peut prétendre à la 
distƌiďutioŶ du pƌiǆ suƌ le ŵġŵe pied d’ĠgalitĠ Ƌue lui. 

Aucune compensation ne peut davantage être opposée en cas de vente à un 
indivisaire colicitant, ce dernier étant assimilé pour la totalité du prix à un tiers 
acquéreur, sauf dérogation éventuelle dans les conditions de vente.  
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Intérêts de retard 
Article 27. Passés les délais de paiement, quel que soit le motif du retard et sans 

préjudice à l'exigibilité, l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les 
intérêts sur le prix, les frais et charges accessoires, ou la partie de ceux-ci restant due et 
ce, depuis le jour de l'exigibilité jusqu'au jour du paiement. Le taux d'intérêt sera fixé 
dans les conditions de la vente. A défaut, le taux d'intérêt légal en matière civile majoré 
de quatre pour cent sera d'application. 

Sanctions  
Article 28. A dĠfaut pouƌ l’adjudiĐataiƌe, fût-il colicitant, de payer le prix, les 

intérêts, les frais ou autres accessoires de la vente ou, à défaut par lui d'exécuter 
d'autres charges ou conditions de celle-ci, le vendeur a le droit : 

- soit de pouƌsuiǀƌe la ƌĠsolutioŶ de l’adjudiĐatioŶ ; 
- soit de faire vendre à nouveau puďliƋueŵeŶt l’iŵŵeuďle à Đhaƌge de 

l’adjudicataire défaillant ; 
- soit de procéder, par voie de saisie, à la ǀeŶte de l’iŵmeuble vendu ou de tout 

autƌe ďieŶ appaƌteŶaŶt à l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt. 
Ces possiďilitĠs Ŷ’eŵpġĐheŶt pas Ƌue le vendeur peut exiger des dommages et 

intérêts à charge de l’adjudiĐataire défaillant ou de ceux qui seraient tenus avec lui. 
Résolution de la vente : La résolution de la vente a lieu sans recours judiciaire 

préalable, après une mise en demeure par exploit d’huissieƌ par laquelle le vendeur aura 
fait connaître à l’adjudiĐataiƌe sa ǀoloŶtĠ d’user du bénéfice de la présente stipulation, si 
elle est restĠe iŶfƌuĐtueuse peŶdaŶt ƋuiŶze jouƌs. EŶ paƌeil Đas, l’adjudiĐataiƌe seƌa 
ƌedeǀaďle d’uŶe soŵŵe Ġgale à dix pour cent du prix d'adjudication, revenant au 
vendeur à titre de dommages et intérêts forfaitaires. Le vendeur indique dans la mise en 
demeure ou dans uŶ aĐte distiŶĐt les ŵaŶƋueŵeŶts, ƌepƌoĐhĠs à l’adjudiĐataiƌe, Ƌui 
justifient la résolution de la vente. 

Nouvelle vente – Revente sur folle enchère : Si le vendeur préfère faire vendre à 
Ŷouǀeau l’iŵŵeuďle, l’adjudicataire défaillant ne pourra arrêter cette nouvelle vente 
qu'en consignant en l'étude du notaire instrumentant une somme suffisante pour 
acquitter toutes les obligations, en principal, intérêts et accessoires, dont il était tenu 
aux termes des conditions de la vente ainsi que pour couvrir les frais de procédure et de 
publicité de la nouvelle vente.  

Cette nouvelle vente aura lieu par le ministère du même notaire ou, à son 
défaut, par un notaire désigné par le juge, conformément aux conditions de la vente. 
Ceci implique notamment que le deuxième acquéreur doit payer le forfait de frais 
;ĐoŵpƌeŶaŶt les dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt Ƌui lui soŶt appliĐaďlesͿ Đoŵŵe s’il Ŷ’Ǉ aǀait 
pas eu de ǀeŶte aupaƌaǀaŶt. Le ŵoŶtaŶt des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt ƌepƌis daŶs les frais 
forfaitaires imputés au deuxième acquéreur est ajouté à la masse. Ce montant est utilisé 
paƌ pƌioƌitĠ pouƌ ƌĠgleƌ les fƌais ƌestaŶt dus paƌ l’adjudicataire défaillant. 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, l’adjudiĐataiƌe suƌ folle eŶĐhğƌe Ŷe peut pas iŶǀoƋueƌ 
l’eǆeŵption de l’aƌtiĐle ϭϱϵ, Ϯ° du Code des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt. 

Il sera procédé à cette nouvelle vente, aux frais et risques du défaillant et 
conformément aux articles 1600 et suivants du Code judiciaire, soit comme suit : 

- Dès que le notaire en est requis par la personne habilitée à poursuivre la folle 
eŶĐhğƌe, il ŵet eŶ deŵeuƌe, paƌ eǆploit d’huissier ou par lettre recommandée avec 
aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ, l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt de ƌeŵpliƌ daŶs un délai de huit jours les 
obligations préǀues à l’article 1596 du Code judiĐiaiƌe ou d’eǆĠĐuteƌ les Đlauses de 
l’adjudiĐatioŶ. 

- EŶ l’aďseŶĐe de ƌĠƋuisition préalable, à partir du lendemain du jour de 
l’ĠĐhĠaŶĐe fiǆĠe daŶs le Đahieƌ des Đhaƌges eŶ ǀue de remplir les obligations prévues à 
l’aƌtiĐle 1596 du Code judiciaire ou d’eǆĠĐuteƌ les Đlauses de l’adjudiĐatioŶ, le Ŷotaiƌe 
met en demeure dans un délai raisonnaďle, paƌ eǆploit d’huissieƌ ou paƌ lettƌe 
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ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ, l’adjudiĐataiƌe défaillant de remplir ses 
obligations dans un délai de huit jours. 

- A défaut du ƌespeĐt des oďligatioŶs pƌĠǀues à l’aƌtiĐle ϭϱϵϲ du Code judiĐiaiƌe 
ou des clauses de l’adjudiĐatioŶ paƌ l’adjudiĐataiƌe à l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai de huit jouƌs 
énoncé ci-dessus, le notaire en informe immédiatement par courrier recommandé 
toutes les personnes habilitées à poursuivre la folle enchère. 

- Dans un délai de quinze jours à compter de la date du courrier recommandé 
ǀisĠ à l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt, le Ŷotaiƌe doit ġtƌe ƌeƋuis de poursuivre la folle enchère, à 
peine de forclusion. A défaut, seules les autres voies de droit demeurent possibles.  

- Les délais sont calculés conformément aux articles 52 et suivants du Code 
judiciaire. 

Sans préjudice de tous dommages et intérêts ci-après précisĠs, l’aĐƋuéreur 
défaillant sera tenu de la différence entre son prix et celui de la nouvelle vente, sans 
pouǀoiƌ ƌĠĐlaŵeƌ l’eǆĐĠdeŶt, s'il Ǉ eŶ a, ce dernier revenant à la masse. 

L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfaillaŶt seƌa, eŶ outƌe, ƌedeǀable au vendeur des intérêts sur son 
prix et des frais impayés, au taux stipulé, depuis le jouƌ où l’adjudiĐatioŶ à soŶ pƌofit est 
devenue définitive jusqu'au jour où la nouvelle vente devient définitive. De même, il 
sera redevable des frais occasionnés par sa défaillance qui ne seraient pas pris en charge 
paƌ l’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfiŶitif, ainsi que d'une somme égale à dix pour cent de son prix 
d'adjudication, revenant au vendeur à titre de dommages et intérêts forfaitaires.  

L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfaillaŶt Ŷe peut pas iŶǀoƋueƌ le fait Ƌue le Ŷouǀel aĐƋuĠƌeuƌ a pu 
bénéficieƌ d’uŶ taƌif d’iŵpositioŶ plus ďas et/ou d’uŶ autƌe ƌĠgiŵe fisĐal de faǀeuƌ, Ŷi 
iŶǀoƋueƌ l’aƌtiĐle ϭϱϵ, Ϯ° du Code des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt, pour faire diminuer les 
coûts. 

Saisie-exécution immobilière : Si le vendeur préfère procéder par le biais d’uŶe 
procédure de vente sur saisie exécution immobilière, celle-ci aura lieu de la manière que 
le Code judiciaire organise. Les poursuites pourront pareillement être exercées sur tout 
autre bien appartenant au débiteur, sans que le vendeur doive, par dérogatioŶ à l’article 
1563 du Code judiciaire, Ġtaďliƌ au pƌĠalaďle l’iŶsuffisaŶĐe du ďieŶ Ƌui lui est affeĐtĠ paƌ 
privilège. 

Pouvoirs du mandataire 
Article 29. Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre intervenant 

constitue un ou plusieurs mandataire(s) aux termes des conditions de la vente, chacun 
de ces mandataires est censé disposer des pouvoirs suivants :  

- assister aux séances de vente, stipuler et modifier les conditions de la vente, 
faire adjuger les biens au prix que le mandataire avisera, recevoir le prix et ses 
accessoires et en consentir quittance ; ou payer le prix, les frais et ses accessoires et en 
recevoir quittance ; 

- consentir tout délai de paiement, consentir à toutes mentions et subrogations 
avec ou sans garantie ; 

- renoncer à tous droits réels, à l’action résolutoire et à la subrogation légale, 
donner mainlevée et consentir à la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et 
mentions marginales, saisies et oppositions, de dispenser l’AdŵiŶistƌation générale de la 
Documentation patrimoniale de toute inscription d'office, avec ou sans constatation de 
paiement  

- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle 
eŶĐhğƌe et ŵettƌe eŶ œuǀƌe tous autres moyens d'exécution ; 

- passer et signer tous actes et procès-verbaux, élire domicile, substituer et, en 
général, faire tout ce que les circonstances imposeront. 

Avertissement  
Article 30. Toutes les informations émanant du vendeur et/ou de tiers, en ce 

compris des autorités et services publics, sont données sous leur seule responsabilité.  
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Les renseignements figurant dans la publicité sont donnés à titre de simples 
indications. Seules les mentions figurant aux conditions de la vente valent entre parties. 

 

C. LES DÉFINITIONS 

 
- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises dans les 

conditions générales et spéciales ou dans le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ. 
- Le vendeur : le propriétaire ou toute personne qui requiert de vendre et qui 

met le bien en vente, même si le bieŶ Ŷ’est pas encore effectivement vendu. 
- L’adjudicataire : celui ou celle à qui le bien est adjugé. 
- Le bien : le bien immeuble ou les biens immeubles qui sera ou seront mis en 

vente et qui sera ou seront vendu(s), sauf retrait de la vente ; 
- La vente online : la vente conclue online et qui se déroule via www.biddit.be. 

La vente se déroule le cas échéant conformément aux articles 1193 et 1587 du Code 
judiĐiaiƌe. Il s’agit d’uŶ sǇŶoŶǇme de vente publique. 

- La vente : la convention conclue entƌe le ǀeŶdeuƌ et l’adjudicataire.  
- L’offre online/l’eŶĐhğƌe oŶliŶe : l’eŶĐhğƌe Ġŵise paƌ le ďiais du site iŶteƌŶet 

sécurisé www.biddit.be, développé et géré sous la responsabilité de la Fédération 
royale du notariat belge (Fednot). 

- L’eŶĐhğƌe ŵaŶuelle : l’eŶĐhğƌe émise ponctuellement. 
- L’eŶĐhère automatique : l’eŶĐhğƌe gĠŶĠƌĠe automatiquement par le système 

d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues et qui ne peut dépasser le plafond fixé préalablement par 
l’enchérisseur. Le systğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues se Đhaƌge d’enchérir à chaque fois 
Ƌu’uŶe Ŷouvelle Enchère est enĐodĠe, Đe jusƋu’à Đe Ƌue le ŵontant fixé par 
l’eŶĐhĠƌisseuƌ soit atteiŶt. 

- L’offƌaŶt : celui ou celle qui émet une offre, soit une offre ponctuelle par 
laquelle l’offƌaŶt augŵeŶte lui-ŵġŵe l’offƌe pƌécédente, soit par le biais d’uŶ sǇstème 
d’offƌes automatiƋues paƌ leƋuel l’offƌaŶt laisse le système gĠŶĠƌeƌ des offƌes jusƋu’à uŶ 
plafoŶd fiǆĠ à l’aǀaŶĐe paƌ lui.  

- La mise à prix : le prix à partir duquel les enchères peuvent commencer. 
- L’eŶĐhğƌe ŵiŶimum : le montant minimum auquel il faut surenchérir ; les 

offres inférieures ne seront pas acceptées. L’offƌaŶt deǀƌa suƌeŶĐhĠƌiƌ paƌ des offƌes 
ponctuelles correspondant à ce montant ou un multiple de celui-ci. EŶ Đas d’offƌes 
autoŵatiƋues, l’offƌe augŵentera à chaque fois à concurrence de ce montant minimum. 
Le Ŷotaiƌe dĠteƌŵiŶe l’eŶĐhğƌe minimum. 

- La clôture des enchères : le moment à partir duquel plus aucune offre ne peut 
ġtƌe Ġŵise. Il s’agit de la fin de la séance unique. Celle-ci est déterminée virtuellement. 

- L’adjudiĐation : l’opération par laquelle, d’uŶe paƌt, l’eŶĐhğƌe la plus élevée 
ƌeteŶue suƌ ďiddit.ďe est ĐoŵŵuŶiƋuĠe et, d’autƌe paƌt, l’aĐte d’adjudiĐatioŶ est passĠ, 
daŶs leƋuel l’enchère la plus élevée retenue et le consentement du vendeur et de 
l’adjudiĐataiƌe sont constatés. Ceci doit se dérouler en une journée. 

- Le moment auƋuel l’adjudiĐatioŶ est dĠfiŶitiǀe : soit le moment de 
l’adjudiĐatioŶ, si auĐuŶe ĐoŶditioŶ suspeŶsiǀe Ŷ’est d’application, soit le moment auquel 
toutes les conditions suspensives auxquelles la vente est soumise, sont remplies. 

- Le notaire : le notaire qui dirige la vente.  
- Le jour ouvrable : tous les jouƌs à l’eǆĐeptioŶ d’uŶ saŵedi, d’uŶ diŵaŶĐhe ou 

d’uŶ jour férié légal. 
- La séance : la période durant laquelle les enchères peuvent avoir lieu. 
 
 

__________________________________ 
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